
CONSEIL MUNICIPAL 
VENDREDI 15 AVRIL 2022 à 18h30 

Présents (17) :  

Jean-Charles DESPLAN, Laurent COMBES, Nicole SAUSSOL, Jean-Michel CAVALLER, Christophe CANAC, 

Bernard JAURION, Chantal LAURENT, Marilyne CHETRIT, Michel VIDAL, Claude SIGNORET, Thierry 

GERMAIN, Cécile MOREAU, Gil GEORGERENS, Fabrice LAUSSEL, Sandrine MORENO, Elodie MARTINEZ, 

Julie RIVIERE (17 présents). 

Procurations (3) : 

• Mme NOISETTE à Mme CHETRIT 

• Mme DORADO à Mme MARTINEZ 

• M. DAYRE à M. GEORGERENS 

 

18h30 : M. le Maire prononce l’ouverture de la séance. 

• Le compte rendu de la séance précédente du 28 janvier 2022 est approuvé à l’unanimité en 

tenant compte des demandes de Virginie Dorado. 

• La prochaine séance du conseil municipal est envisagée au vendredi 20 mai 2022. 

• La réunion préalable des élus est envisagée au mardi 17 mai 2022 à 18h à la mairie.  

En l’absence de M. Guy Rivière, excusé, une secrétaire de séance est proposée par M. le Maire : Cécile 

Moreau. Pas d’objection. 

 

1-  Compte de gestion 2021 

Tous les élus ont reçu les documents et la réunion du mardi 12 avril a permis de préparer cette séance. 

Le compte de gestion comporte 56 pages au total, il est présenté une grille synthétique. Le premier 

examen a été réalisé par la Trésorerie d’Agde. Laurent Combes, 1er adjoint, présente le compte de 

gestion 2021. 

Vote POUR : 17 

Vote CONTRE : 2 (Elodie Martinez et Virginie Dorado) 

ABSTENTION : 1 (Bernard Jaurion) 

 

2-  Compte administratif 2021 

Présenté par Laurent Combes, 1er adjoint en charge des finances, qui remercie M. Guy Rivière et M. 

Hervé Germain de la DGFIP pour le travail effectué. 

Nous procèderons désormais à un suivi trimestriel via la comptabilité d’engagement. Certaines 

missions seront confiées à la commission des Finances (débat budgétaire entre autres). 

Lecture faite de la grille du Compte administratif. 

Pour le vote, M. Le Maire se retire comme il se doit.  



Vote POUR : 16 

Vote CONTRE : 2 (Elodie Martinez et Virginie Dorado) 

ABSTENTIONS : 2 (Bernard Jaurion et Michel Vidal) 

Elodie Martinez : « Je vous alerte sur la hausse des dépenses de charges à caractère général, qui se 

poursuit cette année (+ 23,51 %), notamment les prestations de service qui augmentent de 12014 € en 

une année. Cela m’interpelle et devrait vous alerter également. J’avais alerté le conseil sur la dérive 

concernant la baisse des recettes. J’ai effectué une comparaison avec les strates nationales, 

l’investissement d’équipement brut est nettement inférieur à la moyenne nationale. Je rappelle un mail 

de M. Combes sur le process (nouvelles modalités) concernant le suivi des dépenses ». 

Laurent Combes répond par la comptabilité d’engagement et sa mise en place, son suivi par la 

Commission des finances. 

Virginie Dorado (via EM) : « le budget de l’an passé a été gonflé, sans l’accord de la Commission 

finances. Nous observons une baisse de la dotation et des recettes d’un côté et de l’autre côté, une 

hausse de la fiscalité et des dépenses ». 

Fabrice Laussel : « Virginie n’a rien dit lors de la réunion de préparation mardi 12 avril, elle s’est peu 

exprimée ». 

Elodie Martinez : « Je l’ai pourtant entendue à plusieurs occasions s’exprimer sur ce point, lors de 

précédentes réunions ». 

Christophe Canac : « Merci pour ces interventions. Néanmoins, les chiffres sont interprétables comme 

on veut. Elodie, les chiffres que tu annonces ne tiennent pas compte des reports. Le résultat de l’exercice 

est à interpréter en tenant compte de l’ensemble des résultats ». 

Laurent Combes : « Comparons les chiffres qui sont comparables ». 

 

3-  Reprise des résultats 2021 sur 2022 

D’après l’analyse faite par le Percepteur M. Hervé Germain, le résultat de clôture est en suréquilibre, 

il ne voit aucun intérêt à abonder le compte 1068. 

M. le Maire propose en conséquence que les 610 282,53 € de résultat de fonctionnement en 2021 

soient reportés en totalité sur 2022. 

Vote POUR : 17 

Vote CONTRE : 2 (Elodie Martinez et Virginie Dorado) 

ABSTENTION : 1 (Bernard Jaurion) 

 

4-  Taux d’imposition 2022 

Le maintien des taux de 2021 est proposé. 

Taxe Foncière : 38,40 % 

  Taxe Foncière Non Bâtie : 81,67 % 



  Rappel : La TF comprend les ex TF communale + départementale 

Vote POUR unanime 20/20 

 

5- Budget primitif 2022 

Lecture faite en page 6 concernant le fonctionnement, l’investissement, ainsi que les totaux. 

Lecture faite en page 7 concernant la section fonctionnement et recettes, les charges exceptionnelles 

(185 500 €), soit le PUP des Hauts du Serre non encore versé, la non-provision de la maison Lopez, la 

hausse de 18 000 € en recette des charges fiscales. 

Une modification est proposée pour les pages 15 et 16 : l’aide financière pour l’inscription des enfants 

aux centres de loisirs des villages voisins est surestimée, en conséquence le budget est ramené à 8000€ 

(en 2021, 9 enfants en ont bénéficié pour un total de 1250 €). 

Vote POUR : 15 

Vote CONTRE : 3 (Elodie Martinez, Virginie Dorado et Bernard Jaurion) 

ABSTENTION : 2 (Chantal Laurent et Michel Vidal) 

 

Elodie Martinez : « Je repose la question relative au process des achats, en concertation avec la 

Commission des finances ». 

M. le Maire : « Nous l’avons finalement refusée, car nous fonctionnerons désormais avec une 

comptabilité d’engagement, ce qui sera plus rassurant. J’ai délégation pour certains types d’achats. » 

Elodie Martinez : « J’ai une question concernant le PUP signé avec Terres du Soleil pour le lotissement 

du Serre et la somme arrêtée de 193 000 €, alors que 180 000 € ont été versés et je suis fort mécontente 

du fonctionnement de la Commission finances, pour laquelle il n’y a eu que deux réunions. De plus, nous 

disposons d’un délai court pour étudier les documents. Nous devons fournir des efforts sur la réduction 

des dépenses d’autres postes que celui de l’énergie. Nous sommes en deçà des moyennes nationales ». 

M. le Maire : « Tu ne tiens pas compte des explications que nous t’avons fournies précédemment ». 

Elodie : « Le déficit d’investissement n’est pas compensé. La Commission finances n’a pas été consultée 

pour élaborer ce budget, nous n’avons eu que peu de réunions. » 

Virginie Dorado (via EM) : « Il n’y a pas eu de présentation du budget en réunion de Commission ou 

d’adjoints. Ce budget est gonflé, il n’y a pas de gestion saine en bon père de famille. Le déficit s’accroît, 

la capacité d’autofinancement baisse, c’est la dégringolade. J’observe une baisse de 62 % du CA entre 

2019 et 2022 ». 

Laurent Combes : « C’est un budget de précaution. Sache que ma porte est toujours ouverte, encore 

faut-il être présent pour la préparation du budget primitif ». 

M. le Maire : « Tu ne parles jamais des recettes, mais uniquement des dépenses. Le village a besoin de 

vivre et de fonctionner pour ne pas devenir un village mort ». 

 

 



6-  Chats errants 

M. le Maire présente le point : C’est un gros problème dans la commune, une campagne de stérilisation 

est nécessaire afin de limiter voire éradiquer la prolifération des chats errants. L’association « les chats 

libres de Caux » pourrait développer ses actions en partenariat avec « 30 millions d’amis », via une 

convention de partenariat qui partagerait les frais de stérilisation ou castration et d’identification 

(tatouage ou puce électronique) de ces animaux. Nous proposons donc au vote la possibilité pour ces 

associations de passer ladite convention. 

Vote POUR unanime 20/20 

Chantal Laurent s’interroge sur la prise en charge légale concernant des soins ou des opérations 

chirurgicales éventuellement nécessaires. Qui doit l’assumer ? Quelles sont les obligations de la Mairie 

dans cette situation-là ? 

 

7-  Subventions aux associations 

Le budget prévu est de 52 000 €.  

L’aide financière pour l’inscription aux centres de loisirs sort de ce budget et fait partie d’une autre 

ligne de compte. Le jumelage, qui ne n’a pas organisé d’échanges avec la ville jumelle depuis deux ans 

cause Covid, annonce renoncer à sa subvention pour 2022. La somme de 750 € est ainsi reversée à 

l’ACSC, à l’occasion des « 400 ans de la naissance de Molière », pour financer partiellement un 

spectacle de théâtre qui est en cours de répétition et qui sera présenté sur la place de l’église en juillet 

2022. 

Association « les chats libres » : 500 € + 500 € pour « 30 millions d’amis ». 

Pétanq’club : 300 € de subvention exceptionnelle pour couvrir des dépenses liées à l’organisation du 

championnat de l’Hérault en triplette (Sandrine Moreno et Jean-Michel Cavaller, membres du Bureau 

du club, se retirent). 

Participation à un voyage scolaire pour deux jeunes du village avec leur établissement (le collège de 

Roujan) : 100 € par élève. 

Aide à l’Ukraine : il y a un besoin de matériel adapté. L’AMF 34 propose de collecter les dons des 

communes de l’Hérault et de les reverser aux autorités ukrainienne. 300 € proposés. 

Pour les autres associations, maintien des subventions au même niveau qu’en 2021. 

Sur chacun de ces points : Vote POUR unanime 20/20 

 

8- Vente parcelle A1787 

L’acquéreur des deux maisons Niel sur la place de la République, désire également acheter le garage 

attenant, situé rue Gambetta, propriété de la commune. Les acquéreurs font une dernière proposition 

à hauteur de l’estimation des Domaines, soit à 25 000 €. 

Le Conseil Municipale accepte cette vente pour ce montant. 

Vote POUR unanime 20/20 



9-  Tableau des effectifs 

Ce tableau est mis à jour régulièrement, en fonction de la catégorie des agents communaux en poste. 

Vote POUR unanime 20/20 

 

10-  Indemnités pour élections Présidentielles 

A cette occasion, des agents communaux ont effectué des heures supplémentaires les 10 et 24 avril 

2022. Demande est faite de les rémunérer pour le temps passé. 

Vote POUR unanime 20/20 

 

11-  Questions diverses 

 

- PUP du Serre : l’écart de 15 000 € sera expliqué et validé ultérieurement en Conseil. 

- Travaux futur d’agrandissement de la cantine scolaire : coût supérieur de 15 % en raison de 

travaux supplémentaires (en prévision d’un éventuel Self plus tard) et du fait de 

l’augmentation du coût des matériaux. 

 

Tour de table 

- Bernard Jaurion : le SIEVH (syndicat des eaux) a bloqué provisoirement les permis de construire 

pour les demandes de logements « multiples » en raison des problèmes de couverture des 

besoins en eau potable. 

- Claude Signoret : le 1er avril, malgré le temps, la vigne de l’école a été taillée, une récolte 

correcte est annoncée. 

- Thierry  Germain : trois circuits pédestres ont été planifiés avec l’ACPC.  

Un calendrier des festivités et activités est disponible et mis à jour régulièrement sur le 

nouveau panneau d’information tactile dans le hall de la mairie. Il est envisagé de rendre le 

calendrier disponible pour consultation, sur le site de la Mairie. 

- Jean-Michel Cavaller : la fête de Pentecôte se prépare avec le nouveau comité des fêtes, sur 

quatre jours (forains, repas et spectacles musicaux le soir).  

Les Caux’merciales auront lieu le jeudi 4 août avec deux orchestres situés à chaque extrémité 

de la place du village. 

 

Fin de la séance 20h30 


